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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Regularisation
Question écrite n° 50144

Texte de la question

M. Roland Coche appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur les dispositions appliquees en
matiere d'impot, en cas de cession ou de cessation d'une entreprise industrielle, commerciale ou artisanale. En
effet, l'article 201-1 du code general impose aux contribuables de deposer, dans un delai de 60 jours, la
declaration d'arret d'activite aupres de l'administration. Par ailleurs, l'article 36 de l'annexe 4 du CGI dispose que
les redevables de la TVA qui cessent d'exercer leur activite dispose de 30 jours pour le depot de regularisation
de la TVA. Il apparait donc extremement difficile aux entreprises concernees beneficiant de 60 jours pour sortir
leurs etats financiers de realiser en 30 jours la regularisation de la TVA dont elles sont redevables. Aussi, il lui
demande s'il envisage de proposer une harmonisation des delais prevus par les deux textes du CGI.

Données clés

Auteur : M. Coche Roland
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 50144
Rubrique : Tva
Ministère interrogé : budget
Ministère attributaire : budget

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 31 mars 1997, page 1590

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE50144
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

